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Jurisprudence  

Droits réels 
immobiliers 

Copropriété 
 

 TF 5A_62/2015 du 28 avril 2015 (f) – Art. 651 CC ; immeuble 
acquis en copropriété. Action en partage de copropriété. Les 
copropriétaires sont libres de partager la copropriété comme ils le 
veulent (art. 651 al. 1 CC). Si les copropriétaires ne s’entendent pas 
sur le mode de partage, chacun d’eux peut ouvrir action en partage 
(art. 651 al. 2 CC). Le juge détermine le mode de partage. En 
l’espèce, les parties ne s’entendent pas sur le mode de partage de la 
copropriété. Seul l’art. 651 al. 2 CC peut dès lors s’appliquer. Or, le 
recourant souhaite reprendre la part de l’intimée moyennant reprise 
des dettes hypothécaires et paiement d’une soulte. Ce mode de 
partage est prévu uniquement à l’art. 651 al. 1 CC, mais pas à 
l’art. 651 al. 2 CC. Comme le partage en nature n’intervient pas, 
c’est à juste titre que le partage de la copropriété par la vente aux 
enchères publiques est admis (consid. 2). 

 ATF 141 III 53 (f) – Art. 646 CC ; partage de copropriété d’un 
immeuble. Les biens propres de l’époux qui ont servi à financer 
l’acquisition d’un bien à raison de moitié chacun sont utilisés pour 
financer chacune des parts de copropriété. Il en va de même du 
crédit hypothécaire, souscrit par les époux codébiteurs solidaires, 
pour la partie non couverte par les fonds propres (consid. 5.4.3-
5.4.5). 
 

Propriété par étages  TF 5A_198/2014 du 19 novembre 2014 (f) – Art. 68, 649b al. 2 et 
712m et n CC ; décisions prises par l’assemblée générale sans 
convocation préalable et présence des intimés. L’exclusion de la 

https://www.swisslex.ch/DOC/ShowLawViewByGuid/c903d5eb-4033-4861-972d-48bf2b13c0eb/6cfe4741-7c45-440a-a174-9a3dca14b839?source=document-link&SP=59|3mkyc2
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communauté des propriétaires d’étages s’effectue par le biais d’une 
procédure judiciaire. En vertu de l’art. 649b al. 2 in fine CC, chaque 
propriétaire d’étages doit donner son aval à l’introduction d’une 
telle procédure. Par application analogique de l’art. 68 CC, le 
propriétaire d’étages menacé d’exclusion a le droit d’être entendu 
par l’assemblée générale préalablement à l’introduction d’une 
éventuelle procédure judiciaire. Le propriétaire d’étages qui, en 
raison d’un conflit d’intérêts, ne peut pas participer à un vote doit 
toutefois être convoqué à l’assemblée pour pouvoir y exercer son 
droit d’être entendu avant que toute décision ne soit prise. A 
défaut, la décision est nulle. En revanche, si tous les propriétaires 
d’étages sont présents mais que l’assemblée n’a pas été 
régulièrement convoquée, les décisions prises restent valables dans 
la mesure où chacun peut faire valoir son point de vue et voter en 
conséquence (consid. 5.4). 
 

Droit de gage  ATF 140 III 462 (f) – Art. 230a LP ; suspension de la liquidation 
de la faillite d’une personne morale faute d’actifs ; liquidation 
spécifique en cascade ; procédure de cession gratuite à l’Etat 
d’actifs de la faillite ; établissement d’un état de collocation. Une 
créance est garantie par une cédule hypothécaire constituée sur 
deux parcelles inscrites comme sites contaminés. Comme aucun 
créancier ne demande la réalisation de son gage, les actifs 
immobiliers de la faillite sont cédés à l’Etat selon la liquidation en 
cascade prévue par la procédure de l’art. 230a al. 2-4 LP. Dans une 
telle situation, en vertu de l’art. 230a al. 3 LP, l’office des faillites 
doit dresser un état de collocation et un état des charges, ce qui 
n’est pas fait en l’espèce. En omettant de dresser cet état de 
collocation, l’office des faillites prive la créancière gagiste de la 
possibilité de contester utilement l’extinction de sa créance garantie 
par cédule hypothécaire (consid.5.2). 

 TF 5A_420/2014 du 27 novembre 2014 (f) – Art. 839 al. 2 CC ; 
requête en inscription provisoire d’une hypothèque légale relative 
à des factures impayées ; précision quant à la notion d’achèvement 
des travaux et aux preuves que l’entrepreneur doit apporter. En 
vertu de l’art. 839 al. 2 CC, le délai d’inscription de l’hypothèque 
légale des artisans et entrepreneurs de quatre mois court dès 
l’achèvement des travaux. La preuve du respect de ce délai doit être 
apportée par la requérante. Elle doit rendre vraisemblable que des 
prestations donnant droit à une hypothèque légale ont été 
effectuées dans le délai de quatre mois qui précède l’annotation de 
l’inscription provisoire. 

 TF 5A_924/2014 du 7 mai 2015 (f) – Art. 798 al. 1 CC ; une 
inscription provisoire d’une hypothèque légale collective peut être 
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refusée si la requérante ne rend pas vraisemblable la réalisation des 
conditions de l’art. 798 al. 1 CC. 
 

Servitude  TF 5A_360/2014/JdT 2014 III 193 du 28 octobre 2014 (f) – 
Art. 736 al. 1 CC ; conditions de radiation au registre foncier d’une 
servitude qui a perdu toute utilité pour le fonds dominant. En vertu 
de l’art. 736 al. 1 CC, il convient d’examiner le principe de l’identité 
de la servitude selon lequel une servitude ne peut pas être 
maintenue dans un but différent que celui pour lequel elle a été 
constituée. L’intérêt au maintien de la servitude du propriétaire du 
fonds dominant doit être examiné afin de savoir si son usage 
répond encore à son but initial. Le non-usage volontaire de la 
servitude n’est pas une cause d’extinction, mais peut toutefois 
constituer un indice de la perte d’utilité et de l’extinction du droit 
(consid. 4). Le fait qu’une servitude n’ait pas été utilisée pendant 
une longue période – trente ans dans le cas d’espèce – n’est 
toutefois pas décisif à cet égard, dans la mesure où, en outre, 
l’inutilisation du droit de passage peut résulter de la présence 
d’obstacles tels que des haies ou des buissons par exemple 
(consid. 5). Si un bien-fonds bénéficiant d’un droit de passage 
possède une nouvelle voie d’accès, il ne convient pas de conclure à 
l’inutilité de la première servitude, sauf si la servitude en question 
est une servitude nécessaire au sens de l’art. 694 al. 1 CC. Si tel n’est 
pas le cas, il convient d’examiner si le droit de passage n’est pas 
plus avantageux que l’accès public avant de radier la servitude 
(consid. 6). 

 TF 5A_521/2013 du 14 juillet 2014 (i) – Art. 736 al. 2 CC ; en vertu 
de l’art. 736 al. 2 CC, une action en dédommagement peut être 
intentée par le propriétaire du fonds servant lorsque d’une part, 
l’intérêt qu’avait à l’origine l’ayant droit de la servitude du fond 
dominant a diminué et, d’autre part, lorsque la charge imposée par 
la servitude s’est fortement accrue depuis sa constitution, à 
condition toutefois que l’aggravation de la charge ne soit pas 
imputable au propriétaire du fonds servant. Il n’y a pas diminution 
de l’intérêt du propriétaire du fonds dominant si ce dernier doit 
bénéficier d’un tel accès pour rejoindre sa propre habitation. Il n’est 
pas possible de retenir qu’une charge accrue est imposée par la 
servitude lorsque la reconstruction d’un édifice situé sur le fonds 
en question est imputable au propriétaire du fonds servant (consid. 
3.2.2 et 3.2.3). 

 TF 5D_136/2014 du 3 février 2015 (f) – Art. 738 al. 1 et 2 et 
740 CC ; selon l’art. 738 al. 1 CC, il convient de se référer à 
l’inscription au Grand livre pour interpréter une servitude. Si 
l’inscription est sommaire ou nécessite des précisions, il y a lieu de 
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se référer à l’acte constitutif déposé au registre foncier comme 
pièce justificative. En vertu de l’art. 738 al. 2 CC, si cela ne permet 
pas de déterminer le contenu de la servitude, il faut se référer à la 
manière dont elle a été exercée paisiblement et de bonne foi. Il 
convient de réserver, en outre, l’art. 740 CC qui permet d’utiliser, 
pour certaines servitudes, le droit cantonal et l’usage des lieux 
comme moyens d’interprétation complémentaires. 
 

Registre foncier  ATF 141 III 13 (f) – Art. 966 al. 2 CC et 87 ORF ; le pouvoir 
d’examen du conservateur du registre foncier est limité. Il ne lui 
appartient pas de trancher une question de droit matériel. Selon 
l’art. 87 ORF, si les conditions de l’inscription au Grand livre ne 
sont pas remplies, le conservateur du registre foncier doit rejeter la 
requête d’inscription. Selon l’art. 966 al. 2 CC, le conservateur peut 
procéder à une inscription provisoire en attendant que la 
légitimation soit complétée. En revanche, il est contraire au 
principe de la foi publique du registre foncier d’accepter de 
suspendre pour une durée indéterminée l’inscription d’un transfert 
de propriété. Par conséquent, même si le conservateur du registre 
foncier peut différer sa décision et impartir un délai pour demander 
l’inscription provisoire, il ne viole pas pour autant le droit fédéral 
en optant pour le rejet de la réquisition d’inscription s’il a des 
doutes quant au consentement d’un copropriétaire. 
 

Droit foncier rural  TF 5A_292/2014 du 24 octobre 2014 (f) = SJ 2015 145 – Art. 25 
à 27 LDFR et 681 ss CC ; délai durant lequel le neveu du défunt 
peut exercer un droit d’emption légal pour acquérir l’entreprise 
agricole comprise dans la succession. Compte tenu du renvoi de 
l’art. 27 al. 1 LDFR, qui soumet l’exercice du droit d’emption des 
entreprises agricoles aux conditions et modalités applicables au 
droit de préemption, le droit d’emption légal des art. 25 à 27 LDFR 
est un droit de préemption pour lequel le cas de préemption est le 
décès du propriétaire de l’entreprise agricole. L’art. 681a al. 2 CC 
s’applique par renvoi. Par conséquent, le droit d’emption se périme 
dans un délai relatif de trois mois et dans un délai absolu de deux 
ans après l’inscription du nouveau propriétaire au registre foncier. 
Le dies a quo du délai relatif de trois mois est un point de départ 
subjectif, à savoir le moment où le titulaire du droit d’emption a 
connaissance de sa prétention (consid. 3.3). Le droit d’emption des 
parents, selon les art. 25 à 27 LDFR, est soumis aux règles du droit 
de préemption légal des art. 681 ss CC. 
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